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B§PTIBL]OUE DU BENTI$

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOL]'E

DECRBT No 95-r8l du 22 Novembre 1995

portant attributions, organisation
et fonctionnement de 1a Gendarmerie
Nationale.

VU 1a Loi No 9O-Ol2 du '1 I Décembre 199O portant Constitution de
1a République du Bénin ;

VU fa Loi No 81 -O14 du 10 Octobre 198'i portant Statut Généra1 des
Personnels.Militaires des Forces Armées Béni.noises et Ia Loi
No 88-006 du 26 Avril- 19BB qui lra modifiée et complétée ;

VU 1a Décision llo 91 -O\Z/HCR/PT du 1O Mars 199'l portant proclama-
tion des résuftats défi.nitifs du deuxième tour des élections
présidentielles du 24 Mars 1991 i

VU le Décret No 90-329 du I Novembre 1990 portant attributions et
ôrg.nirraLiurr de .la Gendarmerle Nationale ;

W Ie Décret No 95-rA1 du 22 Novembre 1995 portant. compositj-on
du Gouvernement ;

\ru 1e Décret No 95-44 du 2O Février 1|995 portant attributions,
ortanisation et fonctiorurement du Ivlinistère d.e 1a Défense
Nationale;

SUR proposition du Ministre drBtat, chargé de Ia Coordination de
J.rAction Gouvernementale et de 1ar Défense NationâIe ;

LE Conseil des Mlnistres entendu en sa séance du 23 Àott j995,

DECRETE
TTTRE PRÉMItrR

ATTRIBUT]ONS DE LA GENDARIE RIE NAT]ONAI,E

LE PRESIDENT DE LA F.EPUBLISUE,

CHEF DE LIETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

Article '1 er.- La Gendarmerie l,lationale est une force instituée,unZ=?ffiumaine au service de ttEtat et des pàpü.lutià"Àl-por" ,

- veiller à la streté publique ;

- assurer f tordre public et lrappllcation des Loiset règlements ;

.../...



Elle a une mission de renseignements et participe
défense opérationnelle c1u territoire. -

Afliqle 2.- La Genrlarmerie Nationale fait partie des [orcesffitfiiriâfes et srintègre dans res dispositihs aominiit"àtiilcj.aire et militaire ùu pays. Ses él_éinents prennent rang et'à droite des troup es cleè âutres armées.

§I9+c1ç l.- Lr action de l-a Gendarmerie lJationale stexerce sur toute
-L'etendue du lerritoire National_ jusqur aux Armées.

Cette action consiste en Ia surweil_]-ance continue.prévcntive_ et répressive au profit de tous reJ oépari.*âniÀLrinistériêIs et plus spécialement ceux chargés de- la DéfenseNationale, d.e l-?lntérieur et de 1a Justice.
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1a

Àrrné es
judi-

rere ef

au sein d.e

- un organisme central_ dénommé Direction Générale d.eIa Gendarmerie Nationale ;

- des structures de comman<lement.

itre re ül-crC De 1a Direction Générale cle fa
Gendarmerie lilational-e

Article 5.- La Dircction Générale d.e Ia Gendarmerie dispose

- drun Gabinet ;
- de trois firectj_ons I

- drune jnspection feckrrique.

r\rticl-e 6. - Les
ffiifEFdrentes
clans un Arrêté

grah c^mmandements qui ont rang
rmcrle sont regroupécs
de corps :

- 1es Groupenents Régionaux ;

- 1e. GroupeiiLent. drAppui ;
- 1r Ecof e lilationale de Ja Gend,arrnerie

- 1e Groupement Péni-tentiaire ;
- ]-e Groupenent de Serwlce.

attributj-ons, 1r organisation et 1e fonctionnement
structures de 1a Direction Généra1e sont précj_s éls

du iiinis-bre Chargé cle Ia Défense Natj_onale-.

Chapitre 2: Dcs structures rle commandement

À::ticle 7.- Les unités de l-a Genda

TITRE.-T-]-
oRGANrsAllr_oJ\L -lr_ ra crEaruIE&IE ÀAIIauam

Article-'4.- La Genclarrnerie Nationale comprend. :



- Ie Groupement Sud ;

- 1e Groupement Centre ;

- le Groupenent Nord.

' I1s rassemblent sous leur commandement 1es unités de
Gend.armerie Départerncntale et des structures spécialisées.

Ils sant créés par Décret.

Àrticle .- Le Groupenrent drÀppui cornprend

- fes Unités de Gendarmerie Mobile ;

- le Groupe dt lnterwention de 1a Gendarrnerie
Nationale ;

- Ia Musique llationale.

Àrticle 10.- LrEcole lTational-e de fa Gendarmerie eSt chargée de 1â
foûlation, du recyclage, de 1r entratnenent et du perfectionnernent
d.es Personnels de la Gendarmerie Nationale. El-le e
NOVO.

st basée à PORTO

@_1J_. - Le Groupement des Serwices comprend deux Coupagnies :

- 1a Compagnie d.e Garnison ;

- la Compagnie des Services.

Àrticfe 12. - Le Groupement Pénitentiaire implanté à C0T0N0U est
charg a gestionoet de l-remploi cles personnels serwant dans

s Pénitentiaires. Son autorlté stexerce sur toutes

a

e
J-es Brigade
1es Brigades Pénitentiaires implantées sur Ie Territoire National.

Itrtiçfe_ 12.- Les nodalj-tés refatives aux attri-butions,
sa Efrn'E-au fonctj-onncncnt des unités .rsnsmentionnées
par Arrêté du Mjlistre Ckr,argé de 1a Défense Nationale.

e tj.tre, el1e assurê 1r exécution de la politiolue de
e §écurité défjlie par Ie Gouvernement.

à 1r organi-
sont f ixées

Cbrps sont chois
et PrnPas§s 3u I\'l

is parriri Ie s off ic j-ers supérieurs cle 1a Gendarrnerie
lnistre Cha.rgé de 1a Défense Nationale par 1e Direc-

Àrticle 14.- Le Chef de cabinet fes Di-recteurs et l-es Chefs de

teui GénéraL de la Gendarmerie Nationale.

llTRE IIT
ff)NCTTOI'fi'{EiÿlBM

Ia Défcnse NationaJ.e ,
us fr autorité directe du Ministre Chargé de
Ia Direction Générale de 1a Genclarmerie

Article 15. - Placée so

Itiationa].e est ltorgane d.e conmandement et de gestion de la Gendar-
merie,

Ac
Défense et d

-1
,!r!i-q-19-9. - Les Groupements Régionaux sont :



I

Dans le cadre cle ses
de la Gendarmerie Nationalc :

l- assure
ersoi.:nef s
ire ctive s

4

recrutement et 1a fornation cles
la Gendarmerie en fonction des
Gouverncmcnt ;

attributions, 1e Directeur Général

-iirticl-e 16. - Le Directeur Général rle 1a Gendarmerie liaticnale est
un 0fficier Général ou SupJrieur cle Gendarmerie.

TI re1ève dilectement du Mj-nistre Chargé d.e J-a Défense
liationale qur.il assiste dans ses : fonotlons rel-atives au service
et à It organisation c1e 1a Gend.armerie. 11 lui propose Ies règ1es
clr emploi et assurc 1a Direction Générale du Service.

f1 est nomm,l pc.r Décret pris en Conseil des i,îjnistres.

Article 17.: En ce qui concerrie llemploi de Ia Gend"armerie, le
olffilFcénéra1 dd l-a ücndarmerie irlationale est responsaÉle :

- de fa préparation et de 1a rnise en oeuvre des
moyens pour 1r exécution des missions confiées
à l-a Gendarmerie par les Lois et Règlements ;

- de .l-a participatigl dq la Gendarmerj r-. à 1a
préparation ct à 1r exécution de Ia mobi-lisation
des gnnées ;

de la mise en conditi-on cles unités de fa Gendarr.erie
en r,r-re d.e l-eur participation aux opérations militaires
au sein des Forces Armées de défense opérationnelle clu
territo ire .

- propose au i,iili-stre Chargé de 1a Défense llationale
1r organisation généra1e de la Gendarmerie Nationale

- élabore Ia planification et 1a programmation des
moyerr§ en fonction des oriontations fixées par 1e
Gouvernement ;

- veilfe au respect des règ1es dr emploi de 1a
Gendanncrie I

- fjxe les missions particulières qui sont cor:-fiées à
lllnspecteur Teclrr:ique, exploite Ies rapports de ce
dernier et, 1e cas écirénrlt, propose au l{inistre les
mesures à prendre.

,'rrticf e '1 B .- Le Directeur Général de l-a Gendarmerie Nationale est
responsàb1e de Ia gcstion du personnel de la Genclarmerie Na'bj-ona1e.

A ce titre,

-i
p
d

le

du

- i1 propose au I'ti,nistre Chargé de 1a Défense
Natlonale fa nonrination, 1a promotion et
lraffectation des Officiers ;

- i1 gère 1es personnels Sous-Off j-c j-ers et Gendarmes.



,

; Articfe 19 .- Dans le domai-ne de 1a logistique, le Directeur Général

- exorime 1es besoins fjranciers et assure 1a responsa'
biiité de Ia gestion du budget de 1a Gendarmerie ;

- détermine les caractéristiques des matérieIs adaptés'
auï missions de police administrative et judiciaire ;

- définit les besoins en matière dr iafrastructures et
propose au l'{inistre 1es programmes correspondants
dont il surit la réalisation ;

- organise et assure It entretien des matérie1s de la
Gendarmer:ie.

Article 2O.- Le Di-recteur Généraf de la Gendarmerie }lationale est
aaslsté drrm Ad joint.
Article 21 .- Le Directeur Généraf Adjoint de la Gendarmerie National-e

ndarmerie. fl est nonméest r:l Officier Généraf ou Supérieur de la Ge
par Décret pris en Conseil des Mi:ristres.

11 assiste le Directeur Généra1 de la Gendarmerie Nationale
d.ans 1r exercice de Ses fbnct|bixSr. et 1e supplée en cas dr absence
ou dr empêchement.

11 peut recevoir dé}égation de s lgnature du Directeur
Général d.e Ia Gendannerie Nati-onale en cas de nécessité.

Le Directeur Généra1 Adjoint est plus pârticulièrement
chargé de la coordination des activj-tés des Directions.

Article 22.- Le i'tirristre drEtat, Chargé de la Coordination de
Ilffiôn 

"ouvernemental-e 
et de 1a Défense Nati-ona1e est chargé de

1t application du présent Déoret qui abroge toutes dispositlons
antérieures cotrLlai res no Lamment cel]es <hr Décret No 9O-f29 du
OB Noveûbre 199O.

Fait à C010N0U, }e 22 Novembre 1995

par Ie Président de Ia République,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernement,

Nic ]rore SOGLO. -
Le Ltj.n.i.s t;r'e d I Etat , Chargé de 1a
Coorrlination de ltÀction Gouverne-
menta]-e et de fa Défense lrlationale,

Dériré VITYRA
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Le Card.e des Sceaux, Ministre de ]a
Justice et de la Législation'

I

t
I

Le Ministre des Finances,

Paul DOSSCU.-

N

Le Minlstre de lrIntérieur' de 1a
Sécurité et de l t Adninistration
Territorlale,

Antoine Alabi- GBEGAII .-

Grâce C t
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